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Développement économique des énergies renouvelables en Champagne Ardenne
Eolien 

Le développement de l'éolien en région est très important. A ce jour, on recense 10 projets acceptés (Marne et Aube) pour une puissance totale d'environ 140 MW, et quelque 300 MW en cours d'instruction sur les quatre départements. Il faut ajouter à cela une centaine de projets (à tous stades de développement).
L’implantation d’activités locales directement liées à la construction des machines n’est pas encore perceptible et reste difficile à évaluer dans l’avenir. Le phénomène de création de bureaux de représentation ou de maintenance est, par contre, déjà amorcé et doit se confirmer. Ces développements dépendent du niveau d’acceptation des projets sur le territoire, ce qui donne toute son importance au schéma éolien et au respect de ses recommandations
Concernant la création potentielle d’emplois, on retient le ratio de 0,6 emploi permanent /MW créé dans les activités de maintenance (la fabrication et la construction ne créant que des emplois non permanents)

Une formation de techniciens de maintenance spécialistes de l’éolien peut par exemple constituer une piste à explorer.

Bois
On doit distinguer dans la filière bois énergie deux parties distinctes mais devant être développées simultanément :
· l'approvisionnement en combustible, qui concerne de multiples secteurs d'activités (industries du bois, entreprises de travaux forestiers, centre de tri, associations….), qui doit tenir le plus grand compte des moyens de manutention et de transport utilisés et tout particulièrement des distances à parcourir
· l'installation de chaudières qui requiert des compétences spécifiques pour l'installation proprement dite et pour la maintenance.
L’exploitation de la ressource régionale de bois est encore loin de son optimum et son organisation peut être largement améliorée. La poursuite du travail d’information et de sensibilisation auprès de tous les professionnels impliqués reste indispensable, en déployant les moyens humains nécessaires. 
L'économie locale bénéficie en effet de 95% des retours financiers, contre 5% pour une énergie fossile.
L’impact sur la création d’emplois locaux est aussi très significatif puisqu’on considère qu’une installation au bois énergie crée 4 fois plus d'emplois qu'une installation équivalente au gaz.
Solaire 

Il existe deux types d'installations solaires : photovoltaïque et thermique.

Les premières sont aujourd'hui contraintes par un faible tarif de rachat de l’électricité qui ne permet pas d’envisager à court terme un développement considérable.

Pour les secondes, on peut séparer le marché en deux : 

Celui des particuliers, le plus important en nombre d’installations, pour lequel on constate déjà un manque de professionnels qualifiés capables à la fois d’assurer la promotion, l’information et le montage. Le taux d’augmentation du nombre d'installations est de l’ordre de 50%/an.
Celui des équipements collectifs, tertiaires, agricoles…pour lesquels la compétence est détenue par des entreprises extérieures à la région qui assurent installation et maintenance.
Il est nécessaire d’accroître le nombre de bureaux d'étude régionaux spécialistes du bois énergie et du solaire, capables d’intégrer systématiquement ces solutions dans les projets et d’en assurer la réalisation technique.
Biocarburants
La région détient un fort potentiel de développement des activités liées aux filières biocarburants. 
Il existe deux nouveaux projets industriels, l’un à Bazancourt (51) qui produira du bioéthanol, l’autre au Mériot (10) qui produira du biodiesel. Sur ces deux sites, la création de plusieurs dizaines de nouveaux emplois est envisageable.

Le soutien à ces filières se situe plutôt à l’échelle nationale, par la détermination des agréments de production, mais un accompagnement régional peut être décidé au titre du soutien aux process innovants et performants.

Par ailleurs, les filières courtes (Huile Végétale Pure en autoconsommation) pourraient à moyen terme permettrent aux agriculteurs de limiter leurs achats de gasoil et représenter ainsi une réelle valeur ajoutée à l’échelle du territoire régional. C’est pourquoi ces initiatives ont déjà été encouragées et soutenues financièrement. Ce soutien doit se poursuivre et s’orienter vers l’acquisition de références technico-économique pour ces filières courtes.

Enfin le secteur les biocarburants de « deuxième génération » (par gazéification ou hydrolyse enzymatique) contient des axes de recherche qui devraient être structurés et suivis  dans le cadre du pôle de compétitivité agro-ressources.

Biogaz et méthanisation

En matière de méthanisation, il faut distinguer :

· la valorisation du biogaz de décharge

· la méthanisation de déchets industriels

· la méthanisation à la ferme

Pour ce qui concerne le biogaz de décharge, il existe deux Centres de Stockage de Déchets qui le valorisent actuellement, notamment celui de Saint Aubin (10) qui permet de chauffer 4 ha de serres et génère une économie annuelle sur l’énergie de près de 300.000 €/an . Prochainement, le centre de stockage des déchets (CSD) d’Eteignères (08) produira de l’électricité, comme c’est déjà la cas pour le CSD de Montreuil sur Barse (10).

La méthanisation de déchets agro-industriels présente un réel potentiel de développement, comme le montre l’exemple de la distillerie Goyard (Aÿ, 51), retenue dans le cadre de l’appel à projet national « cogénération biomasse ». celui-ci porte sur la production d’électricité et de chaleur à partir de marcs de raisins. D’autres projets agro-industriels plus modestes pourraient faire l’objet d’un soutien régional.

La méthanisation à la ferme souffre d’un tarif d’achat peu attractif et est donc très peu développée en France. Le département des Ardennes fait figure de pionnier puisque deux réalisations existent (sur un total de 4 en France) sur son territoire.

La méthanisation représente, pour une exploitation agricole, à la fois une diversification et une création de valeur ajoutée supplémentaire. Il est donc souhaitable de soutenir activement d’autres projets d’abord dans ce département, mais aussi dans toute la région afin de profiter de la dynamique engagée : poste de chargé de mission, aides aux études et investissements…La revalorisation prévu du tarif de rachat devrait confirmer ces orientations.

Valorisation énergétique de la paille

La paille est encore peu utilisée comme combustible. La ressource régionale est pourtant une des plus développée d’Europe. Le monde agricole ainsi que les industriels s’y intéressent de plus en plus. Des études ont été réalisées dans l’Aube et dans la Marne, qui démontrent la possibilité d’utiliser 1/3 des quantités produites sous forme de combustible.

 Dans le cadre du prochain appel à projets national « cogénération biomasse »,  deux candidatures régionales devraient se manifester pour d’importants projets créateurs d’emploi et de valeur ajoutée.

A plus petite échelle, la paille combustible peut intéresser des structures agricoles fortes consommatrices d’énergie, comme les serres, et offrir ainsi une vraie solution pour conforter leur situation économique. Il convient donc d’apporter un soutien public à ces projets, tout en restant vigilant sur les quantités de paille prélevées et les risques qui pourraient en résulter pour le maintien du taux de matière organique des sols. Une attention particulière doit être portée aussi à la compatibilité des projets et aux chevauchements possibles des territoires d’approvisionnement.

